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Etablissement concerné :

	HAUT-RHIN
	Lycée L. Armand MULHOUSE 


Objectif : 
L’objectif de la classe expérimentale scientifique anglais est de préparer un bac général et d’atteindre la certification de niveau de langue C1.  
Public concerné :
Cette formation s’adresse à tous les élèves motivés ayant un bon niveau d’anglais avec une priorité accordée aux élèves bilingues, de section internationale ou européenne motivés, capables de s’adapter à une charge de travail importante. 
Tout élève affecté en 2nde GT dans une formation soumise à procédure spécifique, en l’occurrence pour y suivre la classe SESA, s’engage à poursuivre le cursus pendant les trois années de préparation au baccalauréat. En cas d’abandon, il rejoindra, dans la limite des places disponibles, son établissement de secteur post 3ème.

Scolarité :
Aux trois niveaux, les élèves suivent les mêmes cours et préparent les mêmes épreuves du baccalauréat que les autres élèves de la série générale. Aux horaires et programmes réglementaires de chaque niveau s’ajoute un enseignement spécifique en langue anglaise. Il comprend :

1 heure de mathématiques en anglais
1 heure de physique - chimie en anglais
1 heure de SVT en anglais
1 enseignement spécifique en anglais 
Le cursus de seconde comporte des échanges à caractère scientifique et culturel anglophones (échange avec lycée anglais, séjour en Angleterre…).
La fin de la classe de seconde expérimentale, comme pour toute autre seconde, constitue un palier d’orientation à l’issue duquel l’élève pourrait encore, exceptionnellement, choisir des enseignements de spécialités autres que les mathématiques, la physique chimie et les SVT envisagées en début de 2nde. 

Dossier de candidature :
Composé 

· de la fiche de candidature (formulaire ci-dessous)

· d’une note courte permettant à l’élève de présenter son projet personnel

· des bulletins du 1er et 2ème trimestre de la classe de troisième.

Zone de scolarisation : 
Les élèves du district de Mulhouse sont concernés en priorité.

Une demande de dérogation est nécessaire pour tous les élèves résidant hors du district de Mulhouse : ils seront accueillis en fonction des places disponibles. Possibilité d’internat.

Transmission du dossier :
Le dossier rempli devra être déposé auprès du collège qui le transmettra au lycée pour le 5 mai 2026.

Les entretiens auront lieu selon une date indiquée aux collèges par le secrétariat du lycée.

Examen de la candidature :
Une commission départementale, siégeant le même jour que la commission ABIBAC, présidée par la directrice académique (IA-DASEN) formulera un avis sur les compétences des candidats.

La liste de tous les élèves candidats avec leur positionnement, sera transmise à la direction des services départementaux (DSDEN) du Haut-Rhin avant le 19 mai 2026 et aux établissements d’origine qui informeront les élèves concernés et leur famille.

Le vœu « SESA » du lycée Louis Armand et son code vœu spécifique seront saisis sur Affelnet lors de la saisie des candidatures en 2nde GT.
	
	FICHE DE CANDIDATURE

pour l’admission à la  Seconde Expérimentale Scientifique Anglais « SESA » 


PARTIE A REMPLIR PAR L'ELEVE

	Etablissement d’origine
	Etablissement demandé

	.......................................................………………………………………

………………………………………………………………………………..
	Lycée L. Armand
3 boulevard des Nations - 68200 Mulhouse


NOM de l’élève : ..........................................................………………............  Prénom : ...............……...……………………………………
Sexe :         masculin

 féminin                                          Date de naissance : ...........................................……………
Représentant légal : NOM : ………………………………………………….       Prénom : …………………………………………………………
Adresse : ..........................................................................................................................................................………………………………………….          ..........................................................................................................................................................…………………………………………. 
Téléphone : .......................................................

Anglais :
 Anglophone                             LVA classe bilingue
 Dialectophone                         LVA classe européenne
 LVA                                         LVB
Cadre réservé à la Commission

	 REMARQUES
	Entretien éventuel

Date : ___________________
	

	
	         __________________

	

	
	Positionnement :  Liste principale
                                      Liste supplémentaire n°
                                      Refusé


Tout élève souhaitant être admis dans une formation soumise à procédure spécifique doit obligatoirement avoir transmis son dossier au lycée d’accueil dans les délais impartis et avoir saisi le vœu dans SLA. A défaut, son vœu est refusé par la commission d’affectation.
Tout élève affecté en 2nde GT dans une formation soumise à procédure spécifique, en l’occurrence pour y suivre la classe SESA, s’engage à poursuivre le cursus pendant les trois années de préparation au baccalauréat. En cas d’abandon, il rejoindra, dans la limite des places disponibles, son établissement de secteur post 3ème.

Dossier à adresser à l’établissement demandé pour 5 mai 2026
accompagné des bulletins des 1er et 2nd trimestres de 3ème.
	Votre projet personnel : Pourquoi choisissez-vous cette classe ?

Signature de l’élève :                                                                            Signature des parents ou du tuteur légal :




	Moyenne trimestrielle d'anglais en 3ème :
1er trimestre 
 2ème trimestre 


Appréciation du professeur d'anglais portant sur le niveau de langue et la motivation de l'élève :

Nom et signature du professeur :




	Observations et visa du principal du collège :

Signature du principal :




	Observations et avis du proviseur du lycée de recrutement :

Signature du proviseur :




NB : la fiche est renseignée par le professeur d’anglais, avec l’aide du professeur principal et visée par le chef d’établissement, puis transmise au lycée concerné.

Procédures et modes d’emploi : D16b








2nde GT avec procédure spécifique


SECONDE EXPERIMENTALE SCIENTIFIQUE ANGLAIS









